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Agence Régionale de Santé

75-2019-03-04-004

ARRÊTÉ Mettant en demeure Madame CLOT Caroline et

Monsieur FONTAINE Guillaume de faire cesser la mise à

disposition aux fins d’habitation du local situé au Bâtiment

B, rez-de-chaussée, 2ème porte gauche de

l’immeuble sis, 83 rue du Chemin Vert à Paris 11ème.
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 18110073 
 

 
ARRÊTÉ 

 
Mettant en demeure Madame CLOT Caroline et Monsieur FONTAINE Guillaume de faire cesser la mise 
à disposition aux fins d’habitation du local situé au Bâtiment B, rez-de-chaussée, 2ème porte gauche de 

l’immeuble sis, 83 rue du Chemin Vert à Paris 11ème. 
 
 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L.1337-4 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.521-1 à L.521-4 ; 
 
Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 23 novembre 2018 
proposant d’engager pour le local situé au Bâtiment B, rez-de-chaussée, 2ème porte gauche de 
l’immeuble sis 83 rue du Chemin Vert à Paris 11ème (références cadastrales 11 AZ 68 - lot de copropriété 
n°51), la procédure prévue à l’article L. 1331-22 du code de la santé publique à l’encontre de  Madame 
CLOT Caroline, et Monsieur FONTAINE Guillaume,  en qualité de propriétaires ; 
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Vu les courriers adressés le 14 décembre 2018 à  Madame CLOT Caroline et Monsieur FONTAINE 
Guillaume et l’absence d’observation des intéressés à la suite de ceux-ci ; 
 
Considérant  que le local en cause mis à disposition aux fins d’habitation : 

- est une pièce d’une surface de 7,36m²  
- présente une largeur constante inférieure à 2m ; 
- est uniquement éclairé par un châssis zénithal ne disposant pas de grille d’aération ;  

 
Considérant  qu’il résulte notamment de cette situation : 

- l’exiguïté des lieux ; 
- une configuration inadaptée à l’habitation ; 
- une insuffisance d’éclairement naturel et l’absence de vue directe sur l’extérieur ; 

 
Considérant que l’exiguïté des lieux ne permet pas de disposer d’un espace vital suffisant et présente 
pour les personnes qui y habitent un risque de développement de troubles psychosociaux, de troubles 
comportementaux ainsi qu’un impact sur la perception de l’environnement ;  
 
Considérant que la lumière naturelle constitue un besoin physiologique et psychologique chez l’homme 
et qu’ainsi, une insuffisance d’éclairement naturel ne permettant pas, par temps clair, l'exercice des 
activités normales de l'habitation sans le secours de la lumière artificielle présente un impact sur la 
qualité et le cycle du sommeil, le stress, la perception de l’environnement et le bien-être de l’occupant ;  
 
Considérant  que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l’hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé ; 

 
Considérant  que ce local est par nature impropre à l’habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d’habitation est prohibée ; 
 
Considérant  le danger pour la santé de l’occupant ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1 er – Madame CLOT  Caroline et Monsieur FONTAINE Guillaume domiciliés 49 lotissement Les 
Lataniers Sainte Marthe 97118 Saint François, propriétaires du local situé Bâtiment B, rez-de-chaussée, 
2ème porte gauche de l’immeuble sis 83 rue du Chemin Vert à Paris 11ème (références cadastrales 11 AZ 
68 - lot de copropriété n°51), sont mis en demeure d’en faire cesser la mise à disposition aux fins 
d’habitation. 
 
Article 2  – La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 3 –  Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’à l’occupant 
du local concerné. 
 
Article 4  – Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l’article  
L. 521-1 de ce même code. 
 
Article 5  – Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe. 
 
 
Article 6  – Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
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soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé –EA2– sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. 
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 7  – Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv/ile-de-france/ 
 
Article 8 – Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 
 
 

Fait à Paris, le 4 mars 2019  
 

Pour le Préfet de la région Ile-de-France 
Préfet de Paris 

et par délégation, 
la déléguée départementale adjointe de Paris, 

 
SIGNE 

 
Anna SEZNEC 
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Arrêté n°  

relatif à la désignation des membres du Comité d’Hy giène, de Sécurité 

et des Conditions de Travail local de l’Hôpital Pau l Doumer 
 
 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris ; 
 
VU le Code du travail et notamment ses articles R 4615-1 à R 4615-12 spécifiques à la 

Fonction Publique Hospitalière ; 
 
VU l’arrêté directorial n° 85-4963 du 2 décembre 1985 modifié portant constitution des 

Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ; 
 
VU le règlement intérieur de l’AP-HP arrêté par la Directrice Générale, après concertation 

avec le directoire, le 29 novembre 2010 et notamment son annexe 7 relative au 
CHSCT ; 

 
VU la répartition des sièges de représentants des personnels au sein du Comité 

d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail Local de l’Hôpital Paul Doumer 
définies lors des élections professionnelles du 6 décembre 2018 ; 

 
VU la désignation des titulaires et suppléants au CHSCTL faite par l’organisation 

syndicale CGT le 21 Décembre 2018 ; 
 
VU la désignation des titulaires et suppléants au CHSCTL faite par l’organisation 

syndicale CFDT le 19 Décembre 2018 ; 
 
VU la nomination de Monsieur Philippe SIBEUD en tant que Directeur de l’hôpital Paul 

Doumer à la date du 2 Janvier 2019 ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : 
 
La liste des représentants des personnels au Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail Local est arrêtée comme suit : 
 
Représentants titulaires USAP-CGT : Représentants suppléants USAP-CGT : 
- Mme Céline PHILIPPARD - M. PIERRE Fabrice 
- M. Mickaël DESCHAMPS - Mme TALLON Magalie 
- Mme DESBOIS Delphine - Mme MAZARS Virginie 
 
Représentant titulaire CFDT AP-HP : Représentant suppléant CFDT AP-HP : 
- Mme LEROY Maïwenn - Mme GOUGE Anaïs 
 
 
 
 

 
 
LABRUYERE B.P. 10239 
60332 LIANCOURT Cedex 
Standard : 03 44 31 55 00 
Fax Paul Doumer : 03 44 31 55 30 

 
________________________________ 
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ARTICLE 2 :  
 
A été désignée en qualité de représentant titulaire du Comité Consultatif Médical au 
Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail Local : 
 
Représentant titulaire du CCM : Représentant suppléant du CCM  

- Mme le Dr Nadia LADJOUZI - M. Georges ZOULOUMIS 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
A titre consultatif, assistent aux réunions du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail local : 
 

- Le médecin du travail, Dr Aude HUGONIE 
- Le responsable logistique, M. Bernard BERDENAND 
- L’infirmière de santé au travail, référente sur les risques professionnels, Mme Sally 

PARIS. 
 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le Directeur de l’Hôpital Paul Doumer est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 Fait à Labruyère, le 5 Mars 2019. 
 
 
 Pour le Directeur Général et par délégation, 
 Le Directeur de l’Hôpital Paul Doumer, 
 
 
 
 
 Philippe SIBEUD 
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_________________________________   Arrêté n°  

 
relatif à la répartition des sièges et à la composi tion du Comité Technique 

d’Etablissement Local de l’Hôpital Paul Doumer 
 

 
Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière ; 
 
VU l’arrêté n° ANDRHD2018050002 modifiant l’arrêté n° ANDRHD014070003 fixant le 

nombre et la répartition hommes/femmes des sièges à pourvoir pour les élections du 
lundi 3 décembre 2018 au jeudi 6 décembre 2018 des représentants des personnels 
aux CAP, à la CCP, au CTEC et aux CTEL des GH, hôpitaux hors GH et des PIC de 
l’AP-HP ; 

 
VU le procès-verbal relatif aux résultats des élections professionnelles du 6 décembre 

2018 ; 
 
VU  les listes présentées par les organisations syndicales pour le renouvellement des 

représentants du personnel au Comité Technique d’Etablissement Local à l’occasion 
des élections professionnelles du 6 décembre 2018 ; 

 
VU la nomination de Monsieur Philippe SIBEUD en tant que Directeur de l’hôpital Paul 

Doumer à la date du 2 Janvier 2019 ; 
 
 

ARRÊTE 
 

 

ARTICLE 1 : 
 

Ont été élus représentants titulaires et suppléants du personnel au Comité Technique 
d'Etablissement Local :  
 
 
Représentants titulaires     Représentants suppléants 
 

USAP - CGT :      USAP - CGT : 
 
- Madame MAZARS Virginie     - Monsieur PATIN Philippe 
- Madame PHILIPPARD Céline    - Madame BENHAMED Sandrine 
- Madame BOUFFLET Julie     - Monsieur WASSOUF Stéphane 
- Madame TALLON Magalie     - Madame FEUQUIERES Bénédicte 
- Monsieur BAILLY Jean-Michel    - Madame ASSENSE Marie-Christine 
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Représentants titulaires     Représentants suppléants 
 

CFDT AP-HP :      CFDT AP-HP : 
 
- Madame LEROY Maïwenn     Madame GOUGE Anaïs 
- Madame ELIES Catherine     Monsieur BERDENAND Bernard 
 
 
Représentants titulaires     Représentants suppléants 
 

SUD SANTE SOLIDAIRES  :     SUD SANTE SOLIDAIRES  : 
 
- Monsieur PIERSON Eric     - Madame FEJEAN Christine 
 
 
 
ARTICLE 2 : 

Le Directeur de l’Hôpital Paul Doumer est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 

  

 

 Fait à Labruyère, le 5 Mars 2019. 

 
 Pour le Directeur Général et par délégation, 
 Le Directeur de l’Hôpital Paul Doumer, 
 
 
 
 
 
 Philippe SIBEUD 
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Direction des ressources humaines 

 
Paris, le 1er mars 2019 

 
 
 
Affaire suivie par : Frédéric JEANBAPTISTE-FOUGERAY 
Réf: SM-FJF/2019-431 

 
Objet : AVIS DE CONCOURS INTERNE SUR TITRES PERMETTANT L’ACCES AU CORPS 
DES INGENIEURS HOSPITALIERS AU CENTRE HOSPITALIER NATIONAL 
D’OPHTALMOLOGIE DES QUINZE-VINGTS 

 
Un concours sur titre aura lieu au centre hospitalier national d’ophtalmologie des 

Quinze-Vingts – 28 rue de Charenton 75571 Paris cedex 12, en application  de l’arrêté du 17 
mars 1995 fixant la composition des jurys et les modalités des concours sur titres permettant 
l’accès au corps des ingénieurs hospitaliers, en vue de pourvoir un poste d’ingénieur 
hospitalier dans le domaine « bâtiment et génie civil » vacant dans cet établissement. 

 
Les candidats doivent être titulaires d’un des diplômes ou titres dont la liste est fixée par 

arrêté du ministre chargé de la santé, aux titulaires d’un diplôme dont l’équivalence avec les 
titres ou diplômes précités, aura été reconnue par la commission prévue par le décret 
n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requis pour se présenter 
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique.  

 
Les candidatures comprenant une demande d’admission à concourir, un CV détaillé, 

un projet professionnel, la copie des diplômes et le cas échéant, un état signalétique et des 
services militaires ou une copie dûment certifiée conforme à ces documents  doivent être 
adressées par écrit, le cachet de la poste faisant foi, à Madame Sophie MARCHANDET, 
directrice-adjointe chargée des Ressources Humaines de l’établissement, avant le 1er mai 
2019. 

 
 

 Madame Sophie MARCHANDET, directrice adjointe chargée des ressources 
humaines, de l’organisation et affaires médicales 

Centre Hospitalier National d’Ophtalmologie des Quinze-Vingts 
28 rue de Charenton 

75012 PARIS 

 
 
 

 La directrice adjointe 
 chargée des ressources humaines, 
 de l’organisation et affaires médicales 

SIGNE 
 
 
  

Sophie MARCHANDET 
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Préfecture de Police

75-2019-03-08-004

 Arrêté n° 2019-00220 autorisant les agents agréés du

service interne de sécurité de la Régie autonome des

transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité

dans certaines gares et stations parisiennes du réseau de la

RATP le samedi 9 mars 2019.
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CABINET DU PREFET 

 
 
 

        Arrêté n° 2019-00220 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des 
transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares et 

stations parisiennes du réseau de la RATP le samedi 9 mars 2019 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu la saisine en date du 7 mars 2019 de la direction de la sûreté de la Régie autonome des 
transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de 
transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par 
l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la 
sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet 
arrêté est pris à Paris et dans le département des Hauts-de-Seine par le préfet de police ; 

Considérant les appels lancés dans le contexte du mouvement dit des « gilets jaunes », et 
largement relayés sur les réseaux sociaux, à de nouvelles manifestations à Paris le samedi 
9 mars prochain pour un Acte XVII de la mobilisation ; 

Considérant que, à l’instar des samedis précédents, il y a tout lieu de penser que des 
individus déterminés, violents et très mobiles sont susceptibles de se greffer à ces 
rassemblements afin d’en découdre avec les forces de l’ordre, de commettre des dégradations 
du mobilier urbain, de véhicules et des commerces et avec pour objectif principal de 
s’attaquer aux institutions et principalement la présidence de la République ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 
biens par des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 

sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui, 
avec l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la Régie autonome des transports parisiens, qui relève 
au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la Régie 
autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares 
et stations du réseau le samedi 9 mars 2019 répond à ces objectifs ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports 

parisiens agréés dans les conditions prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 
susvisé peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité le samedi 9 mars 
2019 dans les gares et stations suivantes, de leur ouverture à leur fermeture : 

- Gare Saint Lazare ; 
- Gare Montparnasse ; 
- Gare de l’Est ; 
- Gare du Nord ; 
- Gare de Lyon ; 
- La Défense ; 
- Châtelet-les-Halles ; 
- Auber ; 
- Havre Caumartin ; 
- Opéra ; 
- République ; 
- Bastille ; 
- Trocadéro ; 
- Boissière ; 
- Kléber ; 
- Saint Philippe-du-Roule ; 
- Saint Augustin ; 
- Miromesnil ; 
- Madeleine ; 
- Tuileries ; 
- Concorde ; 
- Champs-Elysées Clémenceau ; 
- Franklin Roosevelt ; 
- Georges V ; 
- Charles-de-Gaulle Etoile ; 
- Argentine ; 
- Varenne ; 
- Iéna ; 

…/… 
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- Alma-Marceau ; 
- Invalides ; 
- Assemblée Nationale ; 
- Louvre Rivoli ; 
- Palais Royal - Musée du Louvre ; 
- Cité 
- Saint-Michel 
- Saint-Michel Notre-Dame 
- Cluny La Sorbonne 
- Odéon 
- Luxembourg 
- Port-Royal ; 
- Denfert-Rochereau. 
 
Art. 2  - Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet directeur du cabinet, le directeur de la police 

générale, le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de 
l’ordre public et de la circulation, la directrice du renseignement et la présidente-directrice 
générale de la Régie autonome des transports parisiens sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs 
de la préfecture de police et de la préfecture des Hauts-de-Seine et consultable sur le site de la 
préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 08 mars 2019  
 

         Le Préfet de Police 
                                                                                          Pour le Préfet de Police 
                                                                                    Le Préfet, Directeur du Cabinet 

 
        Signé 
 
Pierre GAUDIN 
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Préfecture de Police

75-2019-03-01-017

Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0070 réglementant

temporairement les conditions de circulation sur la rue des

Acacias de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour faciliter

le croisement des véhicules dans le cadre de l'ouverture du

PARIF chantier provisoire en 25I. 

 

Préfecture de Police - 75-2019-03-01-017 - Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0070 réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue des
Acacias de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour faciliter le croisement des véhicules dans le cadre de l'ouverture du PARIF chantier provisoire en 25I. 
 

20



 
1 

 

 
 
 
 

 
DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  

DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  
 

                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0070 
 
réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue des Acacias de l'aéroport 
Paris Charles de Gaulle, pour faciliter le croisement des véhicules dans le cadre de l'ouverture 

du PARIF chantier provisoire en 25I 
 

le Préfet de Police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu la demande du Groupe ADP, en date du 22 février 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du Service d’Etude et d’Impact de la Direction de l’Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 27 février 2019, sous réserve des prescriptions mentionnées à 
l’article 5 du présent arrêté ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de la voix ECO et l'accès au PARIF 25I, un 
alternat sera installé rue des acacias pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargés des 
travaux, il convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 

ARRETE    
 
Article 1 :   
 
Dans le cadre des travaux de la voie « ECHO », les véhicules de chantier utiliseront le PARIF en 
25I (carroyage plan de masse) par la rue des Acacias. Les travaux se dérouleront à compter du 1er 
avril 2019 et jusqu'au 02 septembre 2019, de jour et/ou de nuit. 
 
Pour permettre l'accès au PARIF, la circulation publique sera réglementée temporairement comme 
suit : 
-                Un alternat sera mis en place pour faciliter le croisement des véhicules sur la rue des 
Acacias. 

La signalisation temporaire sera conforme au plan joint. 
 
Article 2 :  
 
La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 
I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

        Article 3 : 

                  Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier ou 
des intempéries. 
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                                    Article 4 :  

La vitesse devra être abaissée au droit du chantier.  

 Article 5 :  

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents intervenants. De 
plus : 
 
− La signalisation réglementaire verticale devra être complétée, de part et d’autre du tronçon 
concerné, par des panneaux de type AK3 et AK5 complétés par des « triflash ». Il conviendra 
d’abaisser la vitesse au droit du chantier. 
 
La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de toutes 
modifications ou de changement d’horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier. 
 

                                    Article 6 : 

                                   Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément   aux  lois  et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et de 
la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
                                                                                          Roissy, le 1er mars 2019 
 

                      Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

                                et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris   
                                                                    Signé  

                       François MAINSARD                
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Préfecture de Police

75-2019-03-05-003

Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0072 réglementant 

temporairement les conditions de circulation, en zone côté

piste,  de  l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour

permettre la pose de mires de guidage avions  sur les

parkings éloignés du Terminal 2C sur les quatre postes

avions C03 – C05 – C07 et C09.
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   DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS 

 
                                                     Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0072 
 

 réglementant  temporairement les conditions de circulation, en zone côté piste,  
de  l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la pose de mires de guidage avions  

sur les parkings éloignés du Terminal 2C sur les quatre postes avions C03 – C05 – C07 et C09 
 

Le Préfet de Police ; 
 
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du  22 décembre 1999 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu la demande du Groupe ADP, en date du 27 février 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du commandant de la gendarmerie des transports aériens de l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle, en date du 03 mars 2019, sous réserve des prescriptions mentionnées à l’article 
4 du présent arrêté ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre la pose de mires de guidage avions sur les parkings éloignés 
du Terminal 2C sur les quatre postes avions C03 – C05 – C07 et C09 et pour assurer la sécurité des 
usagers et des personnes chargées des travaux sur l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, il convient 
de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ;  
 
 

ARRETE  
 
 
Article 1 :  
 
La pose de mires de guidage avions sur les parkings éloignés du Terminal 2C sur les quatre postes 
avions C03 – C05 – C07 et C09 se dérouleront du 25 mars 2019 au 31 décembre 2019, sur les 
créneaux horaires de 08h00/18h00 ou de 23h00/05h00. 

 
                Article 2 : 
 

La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise TMB / ERSIMS, sont 
conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I 
de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 
 

Article 3 : 
Le                              
                                    Le  délai  d’exécution  des  travaux   peut  être   modifié   en   fonction   de  l’état  d’avancement  

du chantier ou des intempéries.   

                      Article 4 : 

T                                 Toute  contravention  au  présent   arrêté  sera   constatée  et   poursuivie   conformément   aux  lois  
et règlements en vigueur.  Les   mesures   de   sécurité  doivent   être    respectées   scrupuleusement     
par      les    différents  intervenants    missionnés    pendant    la    durée   des  travaux. 
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           D’autre part :     
 
− Un balisage adapté et une signalisation spécifique seront mises en place notamment par 
l'installation de feux tricolores alternés et une réduction de vitesse à 15 km/h au droit du chantier, 
− Des contrôles réguliers devront être effectués par l’entreprise en charge de la signalisation 
afin de vérifier la conformité de cette mise en place, 
− Le port des équipements de protection pour le personnel est obligatoire afin d’assurer la 
sécurité lors des opérations, 
− Aucun matériel ne devra être stocké le long du balisage, 
− Une information sera diffusée au préalable aux usagers, mentionnant la nature des 
modifications apportées aux voies de circulation. 
 

                                    La    gendarmerie    des    transports    aériens    sera   informée   de   toutes   modifications   ou   de 
changement   d’horaires   et   pourra    éventuellement   procéder    à    la    fermeture   du   chantier. 

Article 5 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 6 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 7 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports 
aériens de Paris-Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
 
 
                                                                                          Roissy, le 5 mars 2019 
 

                    Pour le Préfet de police, 
 Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

      et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris 
 

                                              Signé  
 

                             François MAINSARD 
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Préfecture de Police

75-2019-03-07-008

Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0077 réglementant

temporairement les conditions de circulation sur la rue du

Noyer du Chat et le circuit 1.0 de l'aéroport Paris Charles

de Gaulle, pour permettre la modernisation du relais du

Cèdre.
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  

DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  
 

                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0077 
 
réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue du Noyer du Chat et le 

circuit 1.0 de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la modernisation du relais du 
Cèdre 

 
le Préfet de Police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu la demande du Groupe ADP, en date du 1er mars 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du Service d’Etude et d’Impact de la Direction de l’Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 6 mars 2019, sous réserve des prescriptions mentionnées à l’article 
5 du présent arrêté ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de modernisation du relais du Cèdre et pour 
assurer la sécurité des usagers et des personnes chargés des travaux, il convient de réglementer 
temporairement la circulation aux abords du chantier; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 

ARRETE    
 
Article 1 :   

Les travaux de modernisation du relais du Cèdre, se dérouleront du 1er avril 2019 au 05 avril 2019. 

 
Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit : 
 

− La station Total sera fermée dans sa totalité sur ses 2 entrées et ses 2 sorties afin de 
permettre les travaux. 
 

La signalisation temporaire sera conforme au plan joint 
 
Article 2 :  
 
La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 
I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

        Article 3 : 

Le                               Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier ou 
des intempéries. 

                                    Article 4 :  

Pas de limitation de vitesse spécifique au droit du chantier.  
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 Article 5 :  

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents intervenants.  
 
La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de toutes 
modifications ou de changement d’horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier. 
 

                                    Article 6 : 

                                   Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément   aux  lois  et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et de 
la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
                                                                                          Roissy, le 7 mars 2019 
 

                      Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

                                et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris   
 
                                                                    Signé 
 

                       François MAINSARD                
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Préfecture de Police

75-2019-03-07-007

Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0078 réglementant

temporairement les conditions de circulation sur la rue de

la Croix au Plâtre de l'aéroport Paris Charles de Gaulle,

pour permettre la réalisation d'un réseau multitubulaires

télécom.
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  

DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  
 

                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0078 
 
réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue de la Croix au Plâtre de 
l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la réalisation d'un réseau multitubulaires 

télécom 
 

le Préfet de Police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu la demande du Groupe ADP, en date du 1er mars 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du Service d’Etude et d’Impact de la Direction de l’Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 6 mars 2019, sous réserve des prescriptions mentionnées à l’article 
5 du présent arrêté ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de réalisation d'un réseau multitubulaires télécom 
le long de la parcelle zone cargo 6, rue de la Croix au Plâtre et pour assurer la sécurité des usagers et 
des personnes chargés des travaux, il convient de réglementer temporairement la circulation aux 
abords du chantier; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 

ARRETE    
 
Article 1 :   

Les travaux de réalisation d'un réseau multitubulaires télécom le long de la parcelle zone cargo 6,  
rue de la Croix au Plâtre, se dérouleront du 1er avril 2019 au 24 avril 2019, en travaux de jour 
uniquement. 

 
Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit : 
 

− Mise en place d'un alternat rue de la Croix au Plâtre le long de la parcelle zone cargo 6 (entre 
la sortie de Tremblay-en-France et le rond-point du circuit Carole) afin de réguler la 
circulation. 

La signalisation temporaire sera conforme au plan joint. 
 
Article 2 :  
 
La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 
I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

        Article 3 : 

Le                               Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier ou 
des intempéries. 
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                                    Article 4 :  

Pas de limitation de vitesse spécifique au droit du chantier.  

 Article 5 :  

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents intervenants.  
 
La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de toutes 
modifications ou de changement d’horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier. 
 

                                    Article 6 : 

                                   Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément   aux  lois  et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et de 
la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
                                                                                          Roissy, le 7 mars 2019 
 

                      Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

                                et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris   
 
                                                                     Signé  
 

                       François MAINSARD                

Préfecture de Police - 75-2019-03-07-007 - Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0078 réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue de la
Croix au Plâtre de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la réalisation d'un réseau multitubulaires télécom.
 

35



Préfecture de Police

75-2019-03-08-003

Arrêté n° 2019-00219 autorisant les agents agréés du

service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des

palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes le

samedi 9 mars 2019.
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CABINET DU PREFET 

 
 
 

       Arrêté n° 2019-00219 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF 

à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes 
le samedi 9 mars 2019 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police à Paris ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 72 et 73 ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP, notamment son article 7-4 ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues au 
chapitre II bis du même décret ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, 
stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou 
catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code 
de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris à Paris par le préfet de police ; 

Considérant les appels lancés dans le contexte du mouvement dit des « gilets jaunes », et 
largement relayés sur les réseaux sociaux, à de nouveaux rassemblements à Paris le samedi 9 
mars prochain pour un Acte XVII de la mobilisation ; 

Considérant que, à l’instar des samedis précédents, il y a tout lieu de penser que des 
individus déterminés, violents et très mobiles sont susceptibles de se greffer à ces 
rassemblements afin d’en découdre avec les forces de l’ordre, de commettre des dégradations 
du mobilier urbain, de véhicules et des commerces et avec pour objectif principal de 
s’attaquer aux institutions et principalement la présidence de la République ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 

biens par des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui, 
avec l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la 
responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes le samedi 9 mars 2019 
répond à ces objectifs ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions 

prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 susvisé peuvent procéder, outre à 
l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur 
fouille, à des palpations de sécurité le samedi 9 mars 2019 dans les gares suivantes, de leur 
ouverture à leur fermeture : 

 
- Paris Gare de l’Est ; 

- Paris Saint Lazare ; 

- Paris Austerlitz ; 

- Paris Montparnasse ; 

- Paris Gare de Lyon ; 

- Paris Gare du Nord ; 

- Champs-de-Mars Tour Eiffel ; 

- Invalides. 
 
Art. 2  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de la police générale, le directeur de la 

sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de l’ordre public et de la 
circulation, la directrice du renseignement et le président du directoire de la SNCF sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police et consultable sur le site de la 
préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 08 mars 2019  
 

Le Préfet de Police 
                                                                                           Pour le Préfet de Police 
                                                                                    Le Préfet, Directeur du Cabinet  

           Signé 
  Pierre GAUDIN 
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Préfecture de Police

75-2019-03-08-005

Arrêté n° 2019-00221 portant mesures de police

applicables à Paris à l’occasion d’appels à manifester dans

le cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » le samedi 9

mars 2019.
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CABINET DU PREFET 

 
 

             Arrêté n° 2019-00221 
portant mesures de police applicables à Paris à l’occasion d’appels à manifester 

dans le cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » le samedi 9 mars 2019 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V du livre V ; 

Vu code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code pénal, notamment son article 431-9 ; 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 78-2-2 et 78-2-4 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 411-2 et L. 325-1 à L. 325-3 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment ses 
article 70 et 72 ; 

Vu le décret n° 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ; 

Vu les réquisitions écrites du procureur de la République près le tribunal de grande instance de 
Paris prises en application de l’article 78-2-2 du code de procédure pénale pour la journée du 
9 mars 2019 ; 

Vu les déclarations déposées auprès des services de la direction de l’ordre public et de la 
circulation et relayées sur les réseaux sociaux par lesquelles les signataires déclarent la tenue de 
manifestations et rassemblements à Paris le samedi 9 mars 2019 dans le cadre du mouvement dit 
des « gilets jaunes » ; 

Considérant que, en application de l’article L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales, le préfet de police a la charge, à Paris, de l’ordre public, notamment la prévention 
des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; que, en application de l’article L. 2512-14 
du même code, il y réglemente de manière permanente ou temporaire les conditions de circulation 
ou de stationnement ou en réserve l’accès à certaines catégories d'usagers ou de véhicules pour 
des motifs liés à la sécurité des personnes et des biens, notamment en cas de manifestation de 
voie publique à caractère revendicatif ; 

Considérant que, en application des réquisitions écrites du procureur de la République près le 
tribunal de grande instance de Paris susvisées, les officiers de police judiciaire et, sur l’ordre et 
sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire, sont autorisés à procéder à des 
contrôles d'identité, ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie 
publique et à l’inspection visuelle des bagages, ainsi qu’à leur fouille, conformément à l’article 
78-2-2 du code de procédure pénale ; 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant les appels lancés et déclarations déposées dans le contexte du mouvement dit des 

« gilets jaunes », et largement relayés sur les réseaux sociaux, à de nouvelles manifestations à 
Paris le samedi 9 mars prochain pour un Acte XVII de la mobilisation ; 

Considérant que, à l’instar des samedis précédents, il y a tout lieu de penser que des individus 
déterminés, violents et très mobiles sont susceptibles de venir se greffer à ces rassemblements 
afin d’en découdre avec les forces de l’ordre, de commettre des dégradations du mobilier urbain, 
de véhicules et de commerces et, avec pour objectif principal, de s’attaquer aux institutions et 
principalement la présidence de la République ; 

Considérant, en outre, que la place de la Concorde est située à proximité de la présidence de la 
République et du ministère de l’intérieur, mais également des ambassades des Etats-Unis et du 
Royaume Uni ; qu’elle se trouve ainsi dans un périmètre dans lequel des mesures particulières et 
renforcées de sécurité sont assurées en permanence, notamment dans le contexte actuel de menace 
terroriste qui demeure à un niveau élevé ; que cette place et les voies adjacentes situées dans le 
secteur de ces institutions ne constituent pas dès lors des lieux appropriés pour accueillir des 
manifestations revendicatives, en raison des fortes contraintes de sécurité qui pèsent sur ces sites ; 

Considérant, par ailleurs, que le samedi 9 mars prochain de nombreux autres rassemblements et 
événements se tiendront dans la capitale et en province, qui mobiliseront les services de police et 
de gendarmerie, en particulier les unités de la réserve nationale, pour en assurer la sécurité et le 
bon déroulement, dans un contexte de menace terroriste qui, avec l’attentat meurtrier commis aux 
abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 2018, sollicite à un niveau élevé 
les forces de sécurité intérieure pour garantir la protection des personnes et des biens contre les 
risques d’attentat, dans le cadre du plan VIGIPIRATE renforcé ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice du droit de 
manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre, elle se doit de prendre les 
mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi pénale, les troubles à l’ordre public, à 
partir de l'appréciation qu’elle fait du risque qu’ils surviennent ; 

Considérant, dès lors, que répondent à ces objectifs, des mesures qui, sans interdire les 
manifestations liées au mouvement dit des « gilets jaunes » devant se tenir le samedi 9 mars 2019, 
définissent un périmètre dans lequel des restrictions sont mises en œuvre, notamment à l’égard de 
rassemblements présentant des risques de troubles à l’ordre public, afin de garantir la sécurité des 
personnes et des biens et celle des sites et institutions sensibles que sont notamment la présidence 
de la République et le ministère de l’intérieur ; 

 
 Arrête : 
 

TITRE PREMIER 
MESURE INTERDISANT TOUT RASSEMBLEMENT LIE AU MOUVEMENT DIT DES « GILETS JAUNES » 

DANS UN PERIMETRE COMPRENANT LE PALAIS DE L ’ELYSEE 
 
Art. 1er - Les cortèges, défilés et rassemblements liés au mouvement dit des « gilets jaunes » 

sont interdits à Paris le samedi 9 mars 2019 dans le périmètre comprenant l’avenue de Marigny, la 
place Beauvau et la rue du Faubourg Saint-Honoré et délimité par les voies suivantes, qui y sont 
incluses : 

- Avenue Matignon ; 
- Rue de Penthièvre, dans sa partie comprise entre l’avenue Matignon et la rue Roquépine ; 
- Rue Roquépine ; 
 

…/… 
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- Rue d’Anjou, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue du Faubourg Saint-

Honoré ; 
- rue de Surène, en direction de la place des Saussaies et à partir du boulevard Malesherbes ; 
- Rue de la Ville l’Evêque, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue d’Anjou ; 
- Rue Boissy d’Anglas ; 
- Rue Royale, entre la rue du Faubourg Saint-Honoré et la place de la Concorde ; 
- Place de la Concorde, dans sa totalité ; 
- Pont de la concorde jusqu’au quai d’Orsay ; 
- Cours la Reine, dans sa partie comprise entre la place de la Concorde et l’avenue Avenue 

Franklin Delano Roosevelt ; 
- Avenue du Général Eisenhower ; 
- Avenue Franklin Delano Roosevelt, dans sa partie comprise entre le Cours la Reine et le Rond-

Point des Champs-Elysées ; 
- Rond-Point des Champs-Elysées, aux accès à l’avenue Franklin Delano Roosevelt, l’avenue 

des Champs-Elysées et l’avenue Matignon. 
 

TITRE II 
MESURES DE POLICE APPLICABLES DANS LE MEME PERIMETRE  

 
Art. 2  - Dans le périmètre et sur les voies mentionnés à l’article 1er, sont interdits, à compter de 

06h00 le samedi 9 mars 2019 et jusqu’à la fin des cortèges, défilés et rassemblements mentionnés 
à l’article 1er et des événements qui y sont liés : 

 
- La circulation des véhicules à moteur ; 

- Le port et le transport d’armes à feu, y compris factices, et de munitions, ainsi que de tous 
objets susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal ou pouvant 
servir de projectile présentant un danger pour la sécurité des personnes et des biens. 

 
Art. 3  - L’accès au périmètre et voies mentionnés à l’article 1er se fait à l’angle des voies 

suivantes où des dispositifs de pré-filtrage et de filtrage sont mis en place, au passage desquels il 
sera procédé, par des officiers de police judiciaire et, sur leur ordre et sous leur responsabilité, des 
agents de police judiciaire, à des contrôles d'identité, ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, 
arrêtés ou stationnant, à l’inspection visuelle des bagages et à leur fouille : 

 
- Avenue Matignon et avenue Gabriel ; 

- Avenue de Matignon et rue du Faubourg Saint-Honoré ; 

- Rue du Cirque et avenue Gabriel ; 

- Rue Boissy d'Anglas et rue du Faubourg Saint-Honoré ; 

- Rue Royale et rue du Faubourg Saint-Honoré ; 

- Pont de la concorde et quai d’Orsay ; 

- Cours la Reine et avenue Franklin Delano Roosevelt, 

- Avenue Franklin Delano Roosevelt et rue Jean Goujon. 
 

…/… 
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Art. 4  - Sur décision expresse du représentant sur place de l’autorité de police et sur 

justification, les véhicules des riverains, des personnes pratiquant des soins à domicile, des 
personnes à mobilité réduite et des professionnels devant intervenir dans les secteurs de 
restriction prévus par le présent titre peuvent être autorisés à circuler dans le périmètre et voies 
mentionnés à l’article 1er, en y accédant par les points de filtrage mentionnés à l’article 3. 

 
Art. 5  - Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables aux véhicules de sécurité et de 

secours. 
 
Art. 6  - Les véhicules en infraction avec les dispositions du présent titre peuvent être 

immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3 code 
de la route. 

 
Art. 7  - Les mesures prévues par le présent titre peuvent être levées ou rétablies sur décision 

prise par le représentant sur place de l’autorité de police, en fonction de l’évolution de la 
situation. 

 
TITRE III 

MESURES DE POLICE APPLICABLES AUX ABORDS ET AU SEIN DES CORTEGES, DEFILES ET 

RASSEMBLEMENTS LIES AU MOUVEMENT DIT DES « GILETS JAUNES » 
 
Art. 8  - le port et le transport par des particuliers d’artifices de divertissement, d’articles 

pyrotechniques ou, dans des conteneurs individuels, de produits ou liquides inflammables, tels 
que l’essence, le pétrole, le gaz, l’alcool à brûler, le méthanol, la térébenthine, le white spirit, 
l’acétone, les solvants, sont interdits à Paris le samedi 9 mars 2019 aux abords et au sein des 
cortèges, défilés et rassemblements liés au mouvement dit des « gilets jaunes ». 

 
TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES  
 
Art. 9  - - Les représentants sur place de l’autorité de police sont autorisés à prendre des mesures 

complémentaires à celles fixées par le présent arrêté, en fonction de l’évolution de la situation et 
lorsque les circonstances l’exigent. 

 
Art. 10 - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le 

directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de la direction 
opérationnelle des services techniques et logistiques, la directrice du renseignement, le directeur 
de la police judiciaire et la secrétaire générale de la ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de police, communiqué au procureur de la République de Paris et consultable sur le 
site de la préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 08 mars 2019  
 

 Le Préfet de Police, 
                                                                                             Pour le Préfet de Police 
                                                                                       Le Préfet, Directeur du Cabinet 

 
Signé 
 

                                                                                                    Pierre GAUDIN 
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